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Accord 
entre 

le Gouvernement de la République du Mali 
et le Gouvernement de la République Populaire 

Démocratique de Corée 
sur l'encouragement et la protection reciproque 

des investissements 

Le Gouvernement de la République du Mali et le Gouvernement 
de la République Populaire Démocratique de Corée ( ci-après 
désignés "Parties Contractantes" ), 

Désireux de réunir des conditions favorables aux 
investissements d'une Partie Contractante sur le territoire de 
l'autre Partie Contractante, 

Convaincus que l'encouragement et la protection réciproque 
des investissements permettront de promouvoir le développement 
des échanges commerciaux mutuellement avantageux et de la 
coopération économique, scientifique et technique, 

sont convenus de ce qui suit: 

Article 1 
Definitions 

Aux fins du présent Accord: 

A) Le terme "investisseur" désigne, en ce qui concerne 
chaque Partie Contractante, toute personne physique ou morale, 
citoyen de l'une des Parties Contractantes qui a son siège social 
sur son territoire conformément aux lois de l'une des Parties 
Contractantes. 

B) Le terme "investissements" englobe toutes les catégories 
d'avoirs investis par les investisseurs de l'une des Parties 
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Contractantes sur le territoire de l'autre Partie Contractante 
conformément aux lois de celle-ci et en particulier: 

- les biens meubles et immeubles, et droits de propriété 
tels que les hypothèques, usufruits, privilèges et gages; 

- les actions,les effets privés, placement de fonds et 
autres formes de participation dans des sociétés; 

- les fonds placés pour créer la valeur économique ou droits 
a toutes prestations ayant valeur financière; 

-les droits d'auteur, les brevets d'invention, les dessins 
industriels, les marques de fabrique, les noms 
commerciaux, les processus techniques et le savoir-faire; 

- les concessions d'entreprise y compris les concessions de 
prospection, d'extraction ou d'exploitation de ressources 
naturelles, ainsi que tout autre droit conféré par la loi 
ou par contrat. 

C) Le terme "revenus" désigne toutes les sommes provenant 
de 1 'investissement effectue conformement au paragraphe B) de cet 
Article tels que les bénéfices, les dividendes, les intérêts, les 
commissions, les rémunérations d'assistance et de service 
techniques ainsi que d'autres primes. 

D) Le terme "territoire" comprend le territoire, 
territoriales, la zone économique exclusive et le 
continental de chacune des Parties Contractantes sur 

les eaux 
plateau 

lesquels 
elle exerce des droits souverains et une juridiction conformément 
aux droits national et international. 

Article 2 
Encouragement et protection des investissements 

A) Chaque Partie Contractante encouragera les investisseurs 
de l'autre Partie Contractante à faire l'investissement sur son 
territoire et admettra ces investissements conformément aux lois 
et règlements en vigueur dans son pays. 

B) Chaque Partie Contractante garantira la protection 
juridique absolue et inconditionnelle des investissements 
effectués par les investisseurs de l'autre Partie Contractante 
conformement aux lois et règlements en vigueur dans son pays. 
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Article 3 
Traitement national et clause de la nation 

la plus favorisée 

A) Chacune des Parties Contractantes assurera le traitement 
équitable et égale et la protection pour les investissements 
effectués par les investisseurs de l'autre Partie Contractante 
sur son territoire et les activités relatives à ces 
investissements. 

B) Les conditions spécifiées au paragraphe 1 de cet Article 
"' ne devront pourtant pas etre moins favorables que celles 

accordées aux investissements ou aux activités y afférentes des 
investisseurs de son pays ou d'un quelconque Etat tiers. 

C) Cependant, chacune des Parties Contractantes aura le 
droit de définir ou de garder, conformément à sa législation 
fiscale, des dispositions exceptionnelles au projet des seuls 
investisseurs nationaux. 

D) Le traitement de la Nation la plus favorisée accordé 
conformément au paragraphe B) de cet Article ne s'étend pas aux 
privilèges accordés à une Partie Contractante dans le cadre d'une 
zone de libre échange, une union douanière ou toute autre forme 
d'organisation économique. 

Article 4 
Expropriation et compensation 

Les investissements effectués par les investisseurs de l'une 
des Partie Contractantes sur le territoire de 1 'autre Partie 
Contractante ne feront pas 1 'objet d'expropriation, de 
nationalisation ou d'autres procédures de caractere ou d'effet 
équivalents. Ces mesures ne pourront être prises que dans le cas 
d'intérêt public, sans discrimination et à condition qu'elles 
donnent lieu à des compensations promptes, équivalentes et 
effectives. 

Le montant de l'indemnité devra être identique à la valeur 
réelle des investissements ayant fait l'objet d'expropriation ou 
de nationalisation au moment de leur expropriation ou de leur 
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nationalisation effective. 
Les paiements y relatifs seront transférés en devises 

convertibles et sans retard injustifie. 

Les indemnités seront additionnelles des intérêts calculés 
jusqu'au moment de leur versement, conformément au taux d'intérêt 
de l'une des Parties Contractantes où les investissements sont 
effectues. 

Article 5 
Libre transfert 

Chaque Partie Contractante accordera aux investisseurs de 
1 'autre Partie Contractante le libre transfert des montants 
afférents à leur investissements, une fois qu'ils verseront les 
impÔts, les taxes et les commissions concernés,et notamment: 

A) des revenus relatifs au paragraphe C) de l'Article 1; 
B) des versements effectués pour le remboursement des 

emprunts reconnus par les Parties Contractantes comme 
montant d'investissement; 

C) des montants obtenus par les investisseurs comme produit 
de la liquidation partielle ou totale, ou de la vente des 
projets d'investissement; 

D) des indemnités résultant de l'Article 4. 

Les transferts seront faits dans la monnaie convertible dans 
laquelle l'investissement a été fait ou dans toute autre monnaie 
convertible avec l'accord de l'investisseur et aux taux de change 
en vigueur à la date du transfert. 

Article 6 
Subrogation 

Dans le cas où une Partie Contractante ou ses établissements 
autorisés effectuent à ses investisseurs les paiements en vertu 
de sa garantie financière quelconque contre des risques non 
commerciaux ayant été accordee pour un investissement effectué 
par l'un de ses investisseurs sur le territoire de l'autre Partie 
Contractante, cette derniere reconnaîtra les dispositions 
suivantes; 
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A) cession à son propre pays ou à un établissement autorisé 
de ce pays de tous les droits tels que le droit de 
réclamation des investisseurs; 

B) obtention par une Partie Contractante ou par un 
établissement autorisé de ce pays des compétences 
d'exercer selon le principe de subrogation. 

Article 7 
Différends entre une Partie Contractante et un investisseur 

de l'autre Partie Contractante 

Les différends relatifs à des investissements entre une 
Partie Contractante et un investisseur de l'autre Partie 
Contractante tels que l'envergure, les conditions et les 
formalités pour le paiement de l'indemnité seront réglés par voie 
de consultations dans la mesure du possible. 

Si les consultations n'apportent pas de solutions dans un 
delai de six mois à compter de la naissance du différend, les 
différends seront soumis pour l'examen; 

A) au tribunal compétent ou à un tribunal arbitral de la 
Partie Contractante sur le territoire de laquelle 
l'investissement a été effectué; 

B) à un tribunal ad hoc qui sera constitué, selon les Règles 
d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international (CNUDCI). 

Article 8 
Différends entre les Parties Contractantes 

A) Les différends surgis entre 
relativement à 1' interprétation 
dispositions du présent Accord 

les Parties Contractantes 
ou à 1 'a pp 1 ica t ion des 

seront réglés par voie de 
consultations. 

Si les deux Parties Contractantes ne parviennent pas, de 
cette manière, a un règlement du différend, ce dernier sera 
soumis, à la requête de l'une ou l'autre Partie Contractante, à 
l'examen d'un tribunal arbitral. 
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B) Le tribunal arbitral sera constttue, pour chaque cas de 
litige, de la manière suivante; 

Chaque Partie Contractante désignera un arbitre et les deux 
arbitres ainsi désignés nommeront un président qui devra être 
ressortissant d'un Etat tiers ayant des rapports diplomatiques 
avec les deux Parties Contractantes. 

Les arbitres seront désignés dans un délai de deux mois et 
le président dans les trois mois à compter du moment où l'une des 
Parties Contractantes exprime son intention de soumettre le 
différend au tribunal d'arbitrage. 

C) Dans le cas où les délais spécifiés au paragraphe B) de 
cet Article ne seront pas respectés et qu'il n'y aurait pas de 
consensus, chacune des Parties Contractantes pourra inviter le 
Président de la Cour international de justice de procéder à la 
nomination nécessaire. 

D) Le tribunal arbitral prendra ses décisions à la majorité 
des voix. 

Ces décisions sont définitives et obligatoires pour chaque 
Partie Contractante. 

Chaque Partie Contractante supportera les frais de son 
arbitre et les autres frais communs y compris ceux du président 
seront supportés à parts égales par les deux Parties 
Contractantes. 

Concernant les autres problemes, le tribunal arbitral fixera 
ses propres règles de procédure. 

Article 9 
Rétroactivité de l'Accord 

/ ' Le present Accord est aussi applicable a tous les 
investissements effectués avant son entrée en vigueur, par les 
investisseurs de · 1 'une des Parties Contractantes sur le 
territoire de l'autre Partie. 
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Article 10 
Dispositions finales 

A) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de 
réception de la dernière notification par écrit, par l'une des 
Parties Contractantes, selon laquelle les procedures légales 
internes requises pour la mise en vigueur du présent Accord ont 
été accomplies. 

B) Les deux Parties Contractantes 
accord, apporter toute modification 
dispositions du présent Accord. 

peuvent , d'un commun 
ou amendement aux 

Les modifications et ou amendements entreront en vigueur 
selon les modalités prevués au présent Article. 

C) Le présent Accord est conclu pour une durée de dix (10) 
ans et renouvelable par tacite reconduction pour la même durée, 
sauf dénonciation par écrit par l'une des Parties Contractantes 
un (1) an avant l'expiration de la periode en cours. 

D) Les dispositions du présent Accord continueront de 
s'appliquer aux investissements effectués avant l'arrêt d'effet 
du présent Accord pendant une période supplémentaire de dix (10) 
ans à compter de cet arrêt d'effet. 

Fait à PYONGYANG le 11 Octobre 1999 ( Juche 88 ) en deux 
, 

exemplaires originaux, en langue française et en langue coreenne, 
les deux (2) textes faisant également foi. 

POUR LE GOUVERNEMENT DE 
LA REPUBLIQUE DU MALI 

Le Ministre des Affaires 
Etrangères et des Maliens 
de L'Extérieur 

MODIBO SIDIBE 
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POUR LE GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE POPULAIRE 

DEMOCRATIQUE DE COREE 

Le Ministre du Commerce 
Extérieur 

KANG JONG MO 
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1. RESUME 

Le lVfali a réalisé des pr<•grês considérables depuis le début du programme de réformes 
structurelles lancé en 1992 et a notanwent fortetnent avancé vers I 'assainissement et la 
stabilisation de ses finances -publiques. Le Mali demeure cependant l,un des pays à plus 
faible· revenu et souffi·e encore d'un écart considérable entre l'épargne ir~térieure et 
l'invc:~tisse.metlt nécessaire pour soutenir le développement. Les réfonnes structurelles à 
réaliser restent nontbreuscs et i.tnportantes et P appu1 des partc:naires au développement est 
toujours indispensable. 

Les efforts et les sacrifices consenties en 1992 er 1993 ont surtout porté leur fruits après la 
déval~tion du FCF A de 1994. Le progranune d'ajustement structurel (P .AS) adopté pour la 
période· 1996-98 a permis de consolider les progrès accomplis au cours de la période 
précédente et de poUtSuivre les efforts de réfonne. Cc: programn1e, qui visait à. atteindre 
une vjapilité financière durable ainsi qu'une croissance économique forte et soutenue, a 
réussi à'. augmenter le revenu réel par habitant (+2%) et à amorcer le d6veloppemont des 
ressources humaines. 
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En 1999, le Mali bénéficiera de sa troisième Facilité d'Ajustement StrucrureJ Renforcée 
(F AS~R)~ dans le cadre de laquelle le gouvernement s'est donné conune objectifs de 
poursuivre la politique de réfonne déjà en cours et. de mettre en place toutes les n1csures 
nécessaires pour bénéficier de 1 'lnitiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE) 
pour l'all~gement de la c.lette extérieure. Cette r>olit1que sera mise en œuvre dans le cadre de 
l'intégyation régionale (UEMOA). Le Mali devrait recevoir du FMl une aide de 45,6 
millions de DTS ~ sur les trois années que durera la Facilité. 

D~puis 1991 la Communauté Europée,,ne apporte un soutien. financier important aux 
programn:tes d"ajust~nent structurel du :Mali et cinq progranunes d~appui ont déjà pennis 
d'aider cc ·pays dans ses efforts de redressement. 

Le prograrprne colnm\umutaire p1-oposé pour 1999·2000 apportera un nouvel appui à la 
balance de.~ paiements et au budget de·PEtat, dans le cadre du programme de réformes mis 
en ceuvre PlU le Gouvernement~ avec le soutien de la conwunauté des bailleurs de fonds. 

L'aide comluunautaire -proposée facilitera la mise en œuvre des mesuret; inscrites dans le 
Docu:ment Cadre de Politique Econon11que pour la période 1999 ... 2002 et, plus 
particulièreinent, rapp~ication des Jnesures de sauvegarde et de réfonnc des secteuzs 
sociaux. Dans ce cadre d'assainissement des finances publiques, l'appui communautaire 
soutiendra l'amélioration de l'efficacité économique et sociale de la dépet).SC publique dans 
les secteurs prioritaires de la santé, de l'éducation et de l'entretien routier. 

Le soutien de la Commut1auté s,élèvera à 37 millions Euros pour les deux années 1999 et 
2000. Il sera mobilisé sous la fonne d'une aide budgétaire directe~ assortie d'une 
assistance technique de Ot~ n'lillion Et~tos. L'appui à la balance des paiernents sera libtré 
~ll deux tranohes prindpales de 6_6 et 23 millions Euros ct en dttLX tranches flottantes, 
l,unc de 4,4 millions Euros liée aux réformes régionales de J•UEMOA èt l'autre de 
3 millions Euros liée au souti~n apporté.par la Communauté Européenne aux pays ayant 
conclu un act;ord au titre de Pinitiative envers les Pays Pauvres Très Endettés. (PPTE~ 
HIPC). 
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L'~omble de ces ressources serviront à séeUilset dans les budgets 1999 et 2000, les 
dépenses de santé et d'entretien routier et dans une moindre mesure des dépenses 
d.'éd~cation, ainsi qu•cn 2000 des dépensc:s liées à 1a l)Olit1que de décentralisation. · 

Les decaissements seront eftèt;tués en fonction des·réalisations du gouvernement dans les 
sectellfS soutenus, en particulier des résultats constatés au. moyen d'indicateurs, choisis 
d'accord partie entre les autorités et la Commission., pour traduire les progrës accomplis 
dans ces seètetn·s:. 

La Convention de financcrnont sera d'application jusqu'au 30 septembre 2001 et sa date 
linrite de démarrage est fixe;e au 31 mars 2000. 

JJ. OBJECTIFS ET RESULTATS ATTENDUS DU PROGRAMME 

11.1. 9~Jeet1fs générau~ du programme d'aju$t~:meut 

.La stratégie du gouvernement définie dans le contexte du renforcement de l'intégration 
économi~ue régionale entrepris dans Je eadre de l'Union Economique et Monétaire Ouest 
Africain~ (UEMOA), vise notamment à consolider la viabilité financière de la politique 
gouvernementale et à rëaliset une croissance économique forte et durable qui pennet de 
réduire fortement et irréversiblement la pauvreté. 

Les objectifs de ce programme, tels que chiffrés dans le Document Cadre de Politique 
Economique (DCPE 1999·2002, mai 1999) sont les suivants: 

(i) réaliser un taux de croissance annuel du PIB réel de 5% sur la pérjode 1999-2002~ 
(ii) ra1ucner l'inflation à un niveau. de 2~5o/o par an à partir de 1999; (iii) réduire Je déficit 
global des',opérations financières de Pétat de 8% du PIB en 1998 à 5,25% en Z002 ~(jv) 
réduire le 4éfici:t extérieur courant de la balance des paiements (hors transferts officiels) 
de 13,5% du PIB en 1996 à 7o/o en 2002; (v) maintenir un taux d'investissement aux 
environs de 21°/o du PlB et permettre la progression du taux d'épargne intérieure 
(épargne du secteur publique+ épargne privée) de 10,3% du PIB etl 1998 à 13,9% en 
2002. . 

En outre, le Mali. avec ses autres partenaires de l'UEMOA~ a arrêté les mesures qui 
per.ro.ettront :de faire avancer l'intégration économique régionale. Ces mesures portent 
principalement sur la surveillance ntultilatérale de la politique macro-économjque, 
notamment 1~ convergence des politiques budgétaires et sur la.miso en œuvre d'une union 
douanière qui doit entrer en vigueur le 1er janvier 2000. 

Poi.U' atteindre ces objectifs, les politiques économiques porteront plus spécifiqutinent 
SlU'! 

a) les financ~s publiques: J'amélioration durable de la situation budgétaire de l'Etat, 
avec un déficit sur base engagements, hors dons, ramenê de 8% du Pm en. 1998 à 
7,5% en 1999 et 5,25% en 2002; 

- côté recettes : (i) l'augmentation des recettes fiscales de l4,S'Yo du PlB en 1998 à au 
Ïnoins W% en 2002; (ii) mise en place dans le cadre de l~UBMOA de l'union 
douanière au 1er janvier 2000, avec le Tarif Extérieur Commun (TEC) qui sera de o. 
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5, 10, 20o/c, et le désarmement interne tota.l (lOOo/o libre échange); (iii) le renforcen1ent 
de. l'adtninistration fiscale, notamment ·dll mécanisme de TVA; (iv) )~élargissement de 
l' a,ssiette fiscale a.vec des procédures de rembourtement des droits de douane et de 
TV A sur les achats effectués dans le cadre de marchés publics; 

- c2t6 dépenses : (i) réduction des dépenses budgétaires siobales de 24~9°/n du PIB en 
1998 à 22,0o/o en 2002; (ii) progression en termes réels des dépenses publiques vers 
les': secteurs prioritaires; (iii) .amélioratio11 de la programmation et du processus 
budgétaire; (iv) amélioration de la capacité d'identification et d'évaluation des projets 
d'ir•vcsdssetnent, 

b) ~1 eoJittsues écS>nomiques, financ!ères et structurelles: (i) poursuivre une politique 
pruqente de crédit et réorienter le crédit en faveur du secteur privé7 en réduisant 
l'cn4etternent de l'Etat vis-à-vis du système bancaire; (ii) maintenir les taux d'intérêt à 
des niveaux cohérents avec les marchés extérieurs pour encourager 1• épargne financière; 
(iii) poursuivre la promotion du secteur privé a\'ec le maintien du systèrne actuel de 
li.b~lisation des prix ; (1V) poursuivre le plan d~action des réforn1cs des entreprlsea qui 
resteront dans le secteur public. 

U.2, 0~1jectifs spédf!ques de J'aePui de la Communauté et résultats attendus 

L'appui ·communautaire appuiera la mise en œuvre des réformes nécessaires dans la 
poursuitQ des objectifs ci-dessus. Plus spécifiquement. il vise l'axnélioration de la qualité 
des serviçes de santé primaire, d'éducation et de l'entretien routier. Il soutient égale1nent les 
efforts de d6ceuttalisation et la politique d'intégratiou régionale menée par le Mali dans le 
cadre de f:.'UEMOA. 

A~ piveaq d.e !a palitnce ~cs p~ements, l'appui doit contribuer au maintien de la viabilité de 
la positi.Qn extériellre, au paiement régulier du service de J.a dette et au maintien d'un 
niveau adéquat de réserves de change. 

Au niveau budgétaire. le programme connibuera à la consolidation de !,assainissement des 
fmances p\lbliqu.cs, compatible avec les objectifs de développement durable et répondant 
n1ie\Lx aux besoins spécifiques de r éconon"lic., notamment en tcnncs de rcssourc~s 
humaines 6t d> entretien des illfrastructures. par : (i) la consolidation des actions entreprises 
dans les seçteurs prioritaires (ii) l'mnélioration qualitative de PatTecLation des ressources au 
secteur de la santé, compatible avec les objectifs définis dans la stratégie sectorielle et le 
respect du cadre macro-économique convenu~ (iii) la bonne exécution des dépenses 
courantes npn lla.lariales de santé, (iv) l'amélioration de la programmation budgétaire; en 
visant au respect des délais et à la clarté7 en intégrant à la fois les investissements, les 
besoins en çharges récurrentes induites ainsi que les besoins de fonctionnement courant$ 
des services publics. 

11.3. Coordination avec lt:s Etats membres et les autre$ baiUeu rs de fonds 

La consolidation de l'équilibre budgétaire) les réformes sectorielles et t•amélioration de la 
progrannnation d.es secteurs prioritaires sont égaJen1ent appuyés par les autres bailleurs de 
fonds, not~ent le FMI et la Banque Monwale. Les travaux de planification décennale et 
de prograrrunation des investissements sectoriels n1enés dans ces sect6W'S prioritaires sont 
également soutenus par les principaux partenaires au développement. 
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La coOTdination des actions au niveatl du secteur santé e&t assurée dans le cadre du Plan 
DécQnllal de Développetnent Sanitaire et Social (PDDSS), financé par plusieurs partenaires 
(FR, CE~ OMS, KFW, NL, USAID,BM, UNICEF ... ). 

Le. "panel décentralisation•• regroupe 1' ensemble des partenaires impliqués dans les travaux 
tech~ques de conception de la politique de (France, Allemagne, Belgique, Pays Bas, 
Conupunauté Européenn.eJ IJSAID, Canada~ Suisse, PNUD, UNICEF,. Banque Mondiale). 

La Jétorme dn fonds routier est soutenue par les différettts partenaires dans le cadre du 
Progr~e Se<;toticl Tr&.nsport (Banque Mondiale, Allemagne, France~ Communauté 
Européen.net BAD). De plus Wle agence spécialisée dans la supervision des travaux sera 
créée~ concertation avec les bailleurs de fonds. 

11.4. Cohérence avec les autres instruments communautaires 

Le prë~ent appui s'effectuera en co1nplélnentarité avee \es autres appuis communautaires, 
en part~culier pour le& secteurs de con'c:::en.tration du Progratnme Indicatif National (PIN) 
du8èm~ FED. 

~·: L'iutcrvention comn1unautaire p1incipale actuellement en cours dan.s ce secteur 
(10,2 millions Euros sur le 7èmo FED ) est 1•W1c des composan.tes du " Programme 
Santé Pppulation et Hydraulique Rurale" financé par plusieurs partenaires. Une autre 
interven:~ion en cours concerne la lutte contre le sidti pour 1,4 millions Euros. 
L'idemti:fication du progranune Santé 8ènu: FED est encoW'S dt réalisation. Elle se 
déroule e.n coordination avec le présent l)rojet. 

Transpor~ : Pour le secteur des ttansports, un programme d ~ entJ~etien et de réhabilitation 
des axes. routiers prioritaires est en cours d,exécution sur les fonds du sttnc FED (85 
millions Eutos). 

DécentraHsation : Un programme d • appui à la DéccntraHsation est en préparatioll (36 
Inillions Euro). 

Au nivca4 du secteur de la santé, le dispositif actuel d'assistance technique sectorielle 
(financé sur PIN 7ème FED) est constitué d •un appui aux principales directions 
nationales (Direction de la Santê publique, Direction Admïnistrative ct Financière, 
Division q.u Laboratoire et de la Phannacie). Il sera maùJtenu avec des moyens 
renforcés. . 

III. MISE EN ŒUVRE DE LA CONTRlBCTION C0~1MUNAUT Al.R.E 

· Wl. I.nstrpmeots et méeanis!Jles de mise en œuvre 

Le Mali ayant souscrit aux obligations de l~a.rticle VID des·Statuts du FMI d.étenninant la 
converti;bilité de la monnaie, il est, à ee titre~ éligible à \Ule aide budgétaire directe$ en 
conformité avec les dispositions de P article 224 d) {i) de la Conv~ntion de Lomé !V, 
révisée par l~accord signé à Maurice. 

Les ressoUrces du prograrnme seront utilisées pow· l'appui aux dêpe:ns~s inscrites au 
budget d~ l'Etat etiou au tableau des opérations financières de l" Etat (TOFE) en 1999 et 
2000. Immédiatement après chaqne versement en devises (déduction faite des n1ontants 
résmés pour t~assistance tcclmique et les appuis divers - cf. infra), la contte .. valeur en 
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francEt CFCA sera versée sur Wl compte à double sigl\ature (Ordonnateur National ct Chef 
de la \Délégation de la Conunission Européenne) auprès d'un organisme financier de la 
place (plusieurs organismes financiers poUITont éventuollement être désignés). 

Cet appui sera rnobilis6 en deux tranches principales et deux tranches flottantes pour le 
« boutls régional UEMOA >> et pour le <<bonus PPTE-HIPC) lié à l'initiative 
d'allégement de la dette des pays très endettés , sous réserve du respect préalable des 
engagements visés au point 1!1.2 ci~dessous. 

L'Etat malien a entrepris d!lbuportantes réformes ·en matière de résozption du déficit 
budgétaire et de rationalisation de la programmation et d'exécution budgétaires. Ces 
éléments) ainsi que l'absence de tensiot'lS aigu6s de trésorerie de l'Etat, pcnnettent 
d,envi~ager pour les budgets 1999 et 2000, une aide budgétaire non ciblée,. tout en 
garanti~sant, compte tenu. de la fongibilité des ressources du Budget de l'Etat, une bonne 
exécution des dépenses d.a11s les secteurs prioritaires. La contre-valeur en 1nonnaie 
nationale de chaque tranche . en devises sera donc directement v~ée au Trésor par 
l'inte~édiai.re du (des) compte(s) à do~ble signature. 

Le niveau d•el,gagement et d'exécution des dépenses prioritaires, ainsi que le bon 
respect ides procédures budgétaires, seront suivis régulièrement par la Con1missio11 
Européerute et par des audits externes. Préalablement à \'utilisation .d.es fonds, un 
protocole d'accord sera établi pour précjser les modalités de mise en œuvre et les mes·urcs 
opérationnelles, notamment les indicateurs retenus et leurs niveaux oibles qui 
conditionneront le versement des diverses tranches. 

Un montant de 0)5 millions d'Euros sera réservé pour le financement de l'assistance 
technique~ des audits, des appuis techniques ponctuels, des revues sectorielles, revues de 
dépenses. publiques, etc. La répartition da ce montant entre les deux tranches principales 
sera con~enu dans Je cadre des protocoles d'accord. La mise en œuvre de ces prestations 
sera faite !Selon les procédures habit11elles du FED. Les services de la Commission agiront 
en étroitc·concertation avec les autorités concernées. 

111.3 Me~ures à prendre par Je Gouve.rnen1~!lt 

Engagernent &énët:,aJ: 

La mise el.l œuvre de l.,appui comm.unautaite dépendra de la poursuite du programme de 
mesures n•acro .. économiques et structurelles tel que convenu en~ le Gouvernement ct 
les institutions de Bretton Woods et notamment 1, adoption d'un nouveau Document 
Cadre de P.oliti.que Economique (1999-2002), devant pennettre la conclusion d'un accord 
au titre d'une troisième facilité d'ajustement structurel reaforcée. 

Engagemepts spéeifiqu~s liés au dée~Jissement des fon4§ : 

1. Le déboursement de la première tEanche pripcipaJ.e (6,6 millions d•Euros) intetViendra 
des la s~gnatute de la Convention de financement. 

2. Le débgursément d~ la d~uxième tranche princiEale (23 rnillions d'Euros) est 
conditionné au respect de trois niveaux d'engagernents qui détennineront le 
versement en trois fractions du montant de cette tranehe: 
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• Pl·entier niveau d'engggements (conditiormant le déboursement de la première fraction 
de \a deuxième tranche. soit 6,5 millions d'Euros), relatifs à l'amélioration quantitative 
des budgets prioritaires : 

- Niveau de dotation budgétaire des budgets prioritaires (Santé et Education, ainsi 
que l'entretien routier),. coa,formes aux orientations du document cadre de politique 
·économique. 

- Niveau d' ex.écution (base paiements et hors salaires) des budgets santé, éducation 
~t entretien routier 1999, qui devra être au n1oins égal à celui de 1998. 

• Deqxièn1e niveau d'engagements (conditionnant le déboursement de la deuxième 
fra~tion de la dtJuxièmc tranche, soit 6,5. millions d'Euros) relatifs à !·amélioration 
qua~itative des budgets des secteurs prioritaires: 

- Etablissement, avant le 31 nlars 2000, d'un chron~grarrll'lle "Prévis1onnel des 
epgagements des dépenses, afin d'eviter des ~ngagement précipités en tin d'année 
blldgétaire ; 

- Application de la réglementation en matière d" comptabilité publiq·ue concernant 
l~s conlptes d.e dépôts; 

Pfise en compte des reconunandations· des revues de dépenses pllbliques de$ 
soctet:u'S de la santé et de l' édueation qui devraient être finalisées d ~ici le troisième 
~mestre 1999. Le dêtail des mesures qui de\701lt déjà être mises en œuvre, dans 
Ull.e première étape$ sera précisées dans le protocole d'accord. 

• Troisi:ème niveau d'engagements (conditionnant le débourse1nent de la troisième de la 
deuxif:rne tranche~ soit 10 millions d'Euros) relatifs à la performance du sec.teur de la 
santé: 

Les mesures de ce programme, qui visent une meilleure performance du systèn1e 
sanitaire, au travers de r amélioration de la qualité de la programmation et de 
1, exéc~tion des dépenses de santé doivent égaletllettt être évaluées de manière 
qualitative. C'est ainsi qu1un ·certain nombre d.1ind.ieateu'rs de perform.anee pennettant 
œapp:r~cier l'accès aLiX soins en général, à. la vaccination et à la santé reproductive 
devront être sétectionnéts parmi les différents indicateurs proposés par le 'PRODESS '
La· sélection de ces indicateurs se fera avee l'appui de 1 ,étude ct•identifiç~tion du 
prograJWne 8è1ne FED, en cours de réalisation, et en accord avec le 'Ministère de la 
Santé. 

Les au~orités devrout présenter des données statistiques correspondan-t à ces 
indicateurs sur la période 1990-99t de n1anière à· dégager des évolutions tendancielles. 
Des enquêtes légères et ponctuelles (par échantillormages, sondages.) pour évaluer 
annuelle~11ent les indicateurs qui seraient mal renseignés poUI1~ont être réalisées avec 
l'appui d.e la Con1inunauté Eoropéenne. 

Modalité$ d'exaJnen des indicateurs et calcul des allocations en fonction des résultats: 

1 Prograrnm~ de développement sanitaire et social 
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- Les indicateurs seront évalués conjointement en fonction de leur évolution 
tendancielle et de leur nivt.au en 1999 par rapport. aux objectifs retenus. Si cela 
·~s'avère nécessaire, des mesures correctives devront être engagées pour corriger ou 
pourst.ùvre 1' an1élioration des réstlltats . 

.... Un coefficient de 1,25 sera appliqué au taux de réalisation des objectifs pour le 
calcul de l'allocation (entre 0 et 10 millions d'Euros) qui sera libérée (par exemple~ 
.si 80% des objectifi; fixés par les indicateurs sont atteints, 100% de la sous-tranche 
de 10 miHions d(Euros sera. décaissée~ 40% des objectifs atteints entraînera un 
~écaissement de 50~1o, etc.) 

3. L~. déboursement de la tranche .flottante UEMOA de 4,5 tnillions d'Euros est 
conditionné à la mise en œuvre de. 1•union douanière prévue dans le cadre de 1 

PUEMOA, comprenant notamment au 1er janvi~r 2000, l'application de la structure 
tarifaire du TEC de o~~, 5o/o, 1 0% et 20% et d'une préférence intra~tégionale de 1 OOo/o 
accordée selon te mëcanisrne arrêté au niveau conununautaire. 

4. Le tléboursement de la tranche flottante PPTE .. HIPC de 3 mill.ions d'Euros est lié à la 
réalisation du (< coropletion point ». 

111.3 Calendrier de nùse en œuvre 

La sigpature de la Convention de financement interviendra après le respect des 
engageQl.ents préalables (engagement général spécifié au point III.2.). La première 
tranche principale serd. versée dès la $Îgnature de la Convention de Financement prévue 
avant fir~ 1999. 

La m1se; à disJjo$jtion de la deuxième tranche principale est prévue courant premier 
semestre 2000, SQUs réserve d'une revue positive des mesures préa.lables spécifiées au 
point ffi.2., Cll particulier J'état de réalisation des niveaux d'ettgagexuentS déterminant le 
UlOlltant effectivement déboursablc de cette tranche. En fonction des résultats de la revue 
de ces 4itrérents niveaux d'engagements, la Commission s'efforcera de grouper 1~ 
versement de, au moins, les d~ux premières fractions de la 2èmc tranche principale. 

La mise ~ disposition de la tranche flottante U.EMOA est prévue ao cours de l'année 
2000, souS réserve de la condition spécifique précisée au point III.2. 

La mise !à disposition de la trdnchc flottante PPTE-HIPC pourra intervenir dès la 
signature du programme sous réserve de la condition spécifique précisée au point m.2. 

L'élëtnent dét~nninant le démarrage de la convention de financement est le versement de 
la première tranche_ La date limite de démarrage de la convention de financtment du 
prograrnmf: est fixée au 31 lnars 2000 et sa date li.mite d'application au 30 septembre 
2001. 

ID.3 Autorité resp~nsable pendant la rnis~n œuvr"! 

Le Ministr~ des Finances sera ra.utoJité responsable de la ·mise en œuvre de l'appui de la 
Co1nm:unaqté Enropée.nne. 
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VI. 'SUIVI ET EVALUATION 

Les "tPPllis techniques, les revues générales et spécifiques (sectoriellcs)t ainsi que les 
audits seront menés en étroite collaboration avec les Millistères techniques concernés et 
le Mhristère des Finances. 

Les Ïl1dicateurs pennettant le suivi de la réalisation des objectifs du prograrnn1e sont les 
suivaf.~ts: (i) la structure et le niveau des dotations budgétaires annuelles inscrites dans les 
Lois 4e finaltccs en ce qui concerne les dépenses courantes de santé) d'éducation et 
d"'entretien routier, confonnément aux engagements pris dans Je Document Cadre de 
Politique Economique de mai 1999 ; (ii) lc:s états récapitulatifs n1ensuels d'exécution 
budg~ire; (iii) Je résultat des audits externes sur 1' exécution du Budget et des dépenses 
sécuris.ées ; (iv) les indicateurs socio-sanitaires tels que· définis au point III. 2 ci-dessus. 
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Aoue1:e 1 : Calendrier indicatif de mise ~a œuv're 

Lt calendrier prévu pour l'exécution du progr-dlllme se présente e01rune suit: 

Signt)tute de la Convention de Financement: dé(:emb~e 1999 

Oéca}ssemcnt 1ère tranche principale {6,6 millions Buros): d~embre 1999 

Décaissement tranche flottante UEMOA (4A millions Euros): février 2000 
1 

Décai.ssement tra11ohc flottante Initiative PPLE (3,0 millions Euros) : mars 1000 

Versement 2ème tranche principale (23~0 millions Euros): 

mars 2000 

mailOOO 

1) 6,5 millions Eo.ros : 

2) 6,5 million:s Euros: 

3) 10,0 lnillions Euros ; septembre 2000 

Revue: à lni-parcours du prognunme : 

Date bhtoh· pour le décaissement do la 2è:me tranche de la 
Convet~tion de Financerru~nt : 

us: 12 R~CEPTION De:32 2 2992699 
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